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Allocations familiales: 
« Un enfant, une allocation », voilà qui est nécessaire et sensé
Le Parlement est divisé sur la question de savoir si les indépendants devraient ou non recevoir, eux aussi, des allocations pour leurs enfants. Le Conseil national répond du principe « Un enfant, une allocation », avec le soutien du PDC. Par contre, le Conseil des Etats a décidé, lors de la session de printemps, que les indépendants n’avaient pas à toucher d’allocations familiales, ni d’allocations de formation. Travail.Suisse est fort déçue par le comportement du PDC au sein du Conseil des Etats, le PDC ayant renoncé à soutenir la proposition. Travail.Suisse attend de lui qu’il modifie son attitude lors de l’élimination des divergences, et qu’en sa qualité de parti de la famille, il agisse en faveur de celle-ci.
Même dans la nouvelle loi fédérale sur les allocations familiales, entrée en vigueur l’année passée, tous les enfants n’ont pas droit à des allocations familiales. En effet, les personnes de condition indépendante ne sont pas soumises à cette loi. Le principe « Un enfant, une allocation » reste lettre morte. Actuellement, seule la moitié des cantons versent des allocations familiales aux indépendants. L’harmonisation souhaitée en 2006 par les électeurs
 reste incomplète. Selon les calculs, ce sont entre 50'000 et 100'000 enfants qui sont concernés. 
L’initiative parlementaire Fasel « Un enfant, une allocation »
M. Hugo Fasel, ancien président de Travail.Suisse, a donc demandé par le biais d’une initiative parlementaire que les indépendants soient soumis, eux aussi, à la loi fédérale sur les allocations familiales. Travail.Suisse a déposé une proposition visant à l’application de cette question. Le Conseil national a tenu compte de cette argumentation et a modifié en conséquence la loi fédérale sur les allocations familiales. Par contre, la semaine dernière, le Conseil des Etats s’est prononcé de justesse contre une telle réglementation, par 22 voix contre 21, la voix de la présidente étant prépondérante. Pour l’heure, l’harmonisation très clairement souhaitée en 2006 par le peuple suisse reste donc incomplète. 

Le comportement du PDC est décisif 
C’est au PDC que doit être attribué (reproché) l’échec du projet de loi au Conseil des Etats. Plus de la moitié des membres de son groupe parlementaire ont voté contre le projet de loi ou étaient absents. Il est incompréhensible pour Travail.Suisse, l’organisation faîtière indépendante des travailleurs, que le PDC - qui se déclare « parti de la famille » - n’ait pas pris clairement fait et cause pour cette décision importante concernant la politique familiale. Il rate ainsi une chance de faire quelque chose d’effectif pour de nombreuses familles. Travail.Suisse espère qu’il ne s’agit-là que d’un incident de parcours dans son comportement au sein du Conseil des Etats, et demande au PDC de corriger cette attitude lors de l’élimination des divergences. 
D’importantes raisons parlent en faveur de l’inclusion des indépendants. La différenciation actuelle des enfants selon le statut professionnel de leurs parents est choquante. Les enfants restent des enfants, que leurs parents aient une activité professionnelle salariée ou indépendante. C’est pourquoi Travail.Suisse continuera de se mobiliser avec ténacité en faveur du principe « Un enfant, une allocation ».
Les parents exerçant une profession en qualité d’indépendants n’ont pas la vie facile 
On a souvent des idées fausses sur la situation financière des indépendants. Nombre d’entre eux n’ont pas la vie facile du point de vue financier. Leur revenu se situe généralement entre 50'000 et 80'000 francs. Les données publiées par l’Office fédéral de la statistique
 dressent le tableau suivant:

· Le revenu moyen (médiane) des indépendants est comparable à celui des travailleurs. De nombreux indépendants ont une entreprise unipersonnelle dans le domaine de la construction ou dans le secteur des services.

· Les revenus des personnes de condition indépendante sont très inégalement répartis. Cela signifie que chez les indépendants, la proportion de ceux dont le revenu est faible est nettement plus élevée que chez les salariés.

La répartition des revenus susmentionnée montre que les allocations familiales ne sont pas un luxe pour les parents qui exercent une activité indépendante, mais qu’elles constituent plutôt une contribution importante au budget familial.
Pas de suppression des allocations familiales si l’on se met à son compte 
Les travailleurs qui se mettent à leur compte ne devraient pas se voir privés de leurs allocations familiales. À l’heure actuelle, il est normal depuis longtemps de changer plusieurs fois de statut d’activité en passant d’indépendant à salarié, voire de nouveau de salarié à indépendant. Il est inacceptable que, dans un cas, des allocations familiales soient versées, pour ne plus l’être ensuite. De nombreux travailleurs se mettent à leur compte, en raison de la menace de chômage, notamment pendant la crise momentanée qui frappe le marché du travail. Cette démarche courageuse ne devrait pas être sanctionnée par une privation des allocations familiales.

Le besoin existe, et il est reconnu 
Le fait que plus de la moitié des cantons versent déjà aujourd’hui des allocations familiales aux indépendants montre que le besoin est bel et bien réel. Les personnes de condition indépendante doivent être incluses, elles aussi, dans la solidarité qui existe entre les actifs avec enfants et les actifs sans enfant. D’ailleurs, le principe d’égalité de traitement parmi les indépendants l’exige également: depuis toujours, les paysans qui, notons-le, sont des indépendants, reçoivent des allocations familiales pour leurs enfants. Ce qui vaut pour les paysans doit aussi concerner les autres personnes de condition indépendante.

Le risque d’abus est limité 
La loi sur les allocations familiales prévoit actuellement, et à juste titre, un droit à une allocation complète pour les personnes travaillant à temps partiel. Une personne indépendante peut se procurer, pour elle et sa famille, un droit à une allocation complète en donnant à son conjoint un poste minime de quelques heures par semaine, sans avoir à payer les cotisations de financement sur un salaire complet. Cette manière de procéder est exclue si les indépendants sont soumis à la loi.
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� Voir l’analyse Vox relative à la votation concernant la loi fédérale sur les allocations familiales  � HYPERLINK "http://www.polittrends.ch/abstimmungen/abstimmungsanalysen/vox-analysen/062611f.html" ��http://www.polittrends.ch/abstimmungen/abstimmungsanalysen/vox-analysen/062611f.html�: la raison de loin la plus souvent citée en faveur d’un Oui résidait dans le désir d’harmoniser au niveau national le système des allocations familiales.


� L’activité indépendante en Suisse. Une étude basée sur les résultats de l’enquête suisse sur la population active. Office fédéral de la statistique (OFS), octobre 2006.





